
Belfort, le 29 mars 2018 

Plan national « Action Cœur de ville »
L’État au soutien des villes moyennes 

Sophie Elizéon, préfète du Territoire de Belfort, salue la sélection de la ville de
Belfort  dans le cadre de ce plan national,  dont le dossier a été instruit  et
soutenu par les services préfectoraux.

Avec  ce  plan,  l’Etat  agit  pour  la  redynamisation  de  nos  villes  moyennes,
partout sur le territoire, en métropole et en outre-mer.

Comme annoncé le 27 mars par Jacques Mézard, ministre de la cohésion
des  territoires,  222  villes  moyennes  vont  bénéficier  de  moyens  inédits  (5
milliards d’€ sur 5 ans) mis à disposition pour accompagner des projets de
redynamisation de centre-ville.

Ces villes, où vivent ¼ des Français, ont une identité forte et jouent un rôle
essentiel dans le maillage de notre territoire.

Certaines  d’entre  elles  font  face  à  des  difficultés  liées  à  la
désindustrialisation, au renforcement des métropoles, à la périurbanisation.
Cela se traduit par des logements et des commerces vacants, un taux de
chômage souvent supérieur à la moyenne nationale.

Ce sont elles que le plan va aider en priorité. L’objectif  est de les aider à
construire et à mener à bien leur projet de territoire, en leur donnant le temps
nécessaire. Le Gouvernement ne vient pas leur dire ce qu’elles doivent faire.
C’est « le retour de l’État au service des villes moyennes. L’Etat, dans ce
plan, apportera son soutien en ingénierie, le pilotage d’un plan cohérent, mais
il  n’est  pas  le  maître  d’œuvre  du  plan.  Le  maître  d’œuvre,  ce  sont  les
communes ! » (J. Mézard, déclaration, 27/03/2018).

Il s’agit de leur donner des moyens pour réhabiliter les logements et améliorer
leur performance énergétique, développer une nouvelle offre commerciale en
centre-ville,  mettre  en  place  de  nouvelles  solutions  de  mobilités,  pour
améliorer  le  quotidien  de  leurs  habitants  et  faire  en  sorte  que  ces  villes
retrouvent ou renforcent leur attractivité.

Le dispositif va prendre effet très rapidement. Madame la préfète signera une
convention courant 2018 avec la ville de Belfort qui permettra de déclencher
les premières actions.
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